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La victoire écrasante du Parti travailliste se heurtera bien vite aux 

contraintes budgétaires du Royaume-Uni    
Par Angelo Katsoras 

 
Le pari à haut risque du Parti conservateur qui consistait à déclencher des élections anticipées dans l’espoir d’obtenir l’aval des électeurs à la faveur 
d’une diminution de l’inflation et d’une récente croissance modeste a échoué de manière spectaculaire. Finalement, après 14 années au pouvoir, les 
conservateurs n’ont pas réussi à franchir l’obstacle d’une croissance économique anémique, de l’inflation, des impôts élevés, des scandales et de 
problèmes jamais résolus de l’immigration et de la déchéance des services publics (p. ex., hôpitaux bondés et décrépitude des écoles). 

Mais la partie ne sera pas facile pour les travaillistes. Une fois que l’euphorie de la victoire sera retombée, le Parti travailliste devra faire face à 
une réalité amère. D’une part, il a présenté un programme ambitieux d’amélioration des services publics et d’avancement de la transition vers 
l’énergie verte, tout en promettant qu’il n’y aura pas de hausse importante de la ponction fiscale pour la classe moyenne ni de retour à l’austérité. 
D’autre part, son programme se heurtera inévitablement au mur historiquement élevé de la dette du Royaume-Uni et du coût des intérêts. Le Parti 
travailliste devra choisir qui il voudra décevoir : ceux qui l’ont porté au pouvoir ou les marchés financiers.   

Des promesses, des promesses 

Voici quelques-unes de principales promesses faites par le Parti travailliste :  

▪ Créer une société publique appelée Great British Energy – soutenue par £8.3 milliards de fonds de l’État – qui investira dans l’énergie propre. 
Globalement, le Parti travailliste s’est engagé à dépenser £23.7 milliards de plus pour des mesures vertes pendant son mandat.1  

▪ Créer un fonds national, le National Wealth Fund, soutenu par £7.3 milliards qui doivent être investies de pair avec du capital privé. Cela comprend 
£2.5 milliards pour remonter l’industrie sidérurgique, £1.8 milliard pour améliorer les ports et étendre les chaînes d’approvisionnement et £1.5 milliard 
pour aider le secteur automobile.2 

▪ Décarboner le secteur de l’électricité d’ici 2030, cinq ans plus tôt que l’objectif actuel. En 2022, plus de 40% de l’électricité du Royaume-Uni était 
produite à partir de combustibles fossiles, principalement du gaz naturel. Toute utilisation restante de combustibles fossiles devrait être compensée par 
une technologie de captage du carbone. Le bureau d’études britannique Aurora Energy Research a estimé qu’il en coûterait £116 milliards pour 
respecter la nouvelle échéance.3  AER a aussi constaté que les contraintes des chaînes d’approvisionnement, la pénurie de main-d’œuvre compétente 
et les délais de mise en œuvre indispensables rendent ce nouvel objectif quasiment impossible à atteindre, même avec un financement adéquat.   

  

 
1 « How do the parties’ policy proposals fit in with their fiscal rules? » Institute for Fiscal Studies, 4 juin 2024  
2 « The Labour Party General Election manifesto at a glance », PA Media, 13 juin 2024  
3 « Labour’s net zero plans ‘will cost £116 billion », Telegraph, 25 mars 2024  
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▪ Réduire les temps d’attente à l’hôpital en offrant 40,000 consultations additionnelles chaque semaine, en embauchant 8,500 travailleurs et 
travailleuses de la santé pour traiter les patients souffrant de problèmes de santé mentale et en doublant le nombre de tomodensitomètres pour le 
dépistage du cancer.  

▪ Recruter 6,500 nouveaux enseignants et enseignantes, créer 3,000 nouveaux établissements pour la petite enfance et avoir des clubs du petit-
déjeuner dans chaque école primaire.4  

▪ Augmenter les dépenses militaires de 2.1% à 2.5% du PIB. Bien que le Parti travailliste n’ait pas précisé son calendrier, pour atteindre cet objectif 
d’ici 2030, il faudrait accroître les dépenses militaires du royaume de son niveau actuel de £64.6 milliards à £87 milliards d’ici 2030-2031.5 

▪ Bâtir 1.5 million de nouveaux logements en cinq ans. Ce défi est d’autant plus grand que les mises en chantier des 12 derniers mois représentaient 
moins de 150,000 unités d’habitation, bien moins que la moyenne annuelle des 300,000 logements à construire par an pour atteindre cette cible.6  

Comment le Parti travailliste financera-t-il son programme ?  

Le Parti travailliste s’est engagé à ne pas augmenter l’impôt sur le revenu, la taxe à la valeur ajoutée ou les tarifs d’assurance nationale. Il a aussi 
promis de maintenir l’impôt des sociétés à son taux actuel de 25%. Ensemble, ces impôts et prélèvements fiscaux représentent plus de 70% des 
recettes de l’État.7 

Cependant, les travaillistes se sont engagés à augmenter les impôts en ciblant les plus hauts revenus. Ils comptent éliminer l’abattement fiscal de 
20% accordé aux écoles privées pour financer le recrutement de nouveaux enseignants et enseignantes dans le secteur public, éliminer les 
échappatoires fiscales restantes qui permettent à des résidents non domiciliés au Royaume-Uni de mettre une partie des revenus gagnés à 
l’étranger à l’abri de l’impôt et mobiliser plus de fonds en provenance des sociétés de capital-investissement. Ils comptent aussi lutter davantage 
contre l’évasion fiscale et augmenter les impôts des sociétés pétrolières et gazières.8  

Le Parti travailliste estime que ces mesures feront rentrer quelque £8.6 milliards dans les coffres du Trésor public, dont une grande partie sera 
utilisée pour financer les initiatives de dépenses sociales dans l’éducation, la santé et le logement. 

Sur le front environnemental, le Parti travailliste a dit qu’il lancera un emprunt de £17.5 milliards sur cinq ans pour financer des projets d’énergie verte.9  

Selon le chef du Parti travailliste, Keir Starmer, le programme ne nécessitera pas davantage d’augmentations d’impôts parce que ses politiques – 
comme l’investissement dans l’énergie verte – engendreront suffisamment de croissance économique pour augmenter nettement les revenus.10 

Le programme achoppera contre le carcan budgétaire légué par le gouvernement précédent  

Cependant, la faisabilité de ce programme doit être mesurée à l’aune de la situation financière du Royaume-Uni. La dette nette du secteur public 
s’élèvera à 98% du PIB cette année, contre 35% en 1996, soit le niveau le plus élevé depuis le début des années 1960. Les intérêts sur cette 
dette représentent actuellement £60 milliards par an – une somme comparable à celle consacrée à la défense.11 

  

 
4 « Who should I vote for? The main parties’ policies at a glance », The Telegraph, 16 juin 2024  
5 « Rishi Sunak pledges big boost to UK defence spending by 2030 », Financial Times, 23 avril 2024  
6 « Labour manifesto 2024: 12 key policies analysed », BBC, 13 juin 2024  
7 « UK politicians' election pledges can't stop rising tax burden », Reuters, 14 juin 2024 
8 « Millionaires are fleeing Britain in their thousands », CNN, 18 juin 2024  
9 « Labour Party manifesto: an initial response », Institute for Fiscal Studies, 13 juin 2024  
10 « Labour’s Cautious Pitch for UK Power Ducks Hard Economic Choices », Bloomberg, 13 juin 2024  
11 « UK Debt Hangover Ties Next Government’s Hands, Whoever Wins », Bloomberg, 2 juin 2024  
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Le FMI a récemment prévenu que le Trésor britannique devra trouver £30 milliards de recettes fiscales ou de réduction de dépenses 
supplémentaires pour stabiliser le fardeau de la dette. 

Avec toutes ces dépenses et les difficultés liées à la dette, le Parti travailliste aura du mal à tenir son engagement à réduire la dette publique en 
proportion du PIB pendant les cinq années de son mandat.12 

Le nouveau paysage politique du Royaume-Uni   

Le plus mauvais résultat électoral du Parti conservateur de ses 190 années d’histoires sème le désarroi dans le parti. La solide performance du 
Reform Party de Nigel Farage, en particulier, a privé les conservateurs de voix.  

Il a été dit que l’objectif de Nigel Farage est de remplacer les conservateurs par une fusion ou une mainmise sur le parti dans les cinq prochaines 
années. Celui-ci a cité le succès du Reform Party du Canada dans les années 1990, devenu le principal parti conservateur du pays qui a fini par 
forcer le Parti progressiste conservateur du Canada à accepter une fusion.13 

Conclusion  

Jusqu’à récemment, les gouvernements occidentaux pouvaient augmenter les dépenses sans trop s’inquiéter d’une forte hausse des coûts 
d’intérêt. Ce n’est plus le cas aujourd’hui. Les actions de l’éphémère gouvernement de Liz Truss en sont un rappel brutal. Les réductions d’impôts 
non provisionnées de son administration en 2022 ont bouleversé les marchés financiers et ont provoqué une explosion temporaire des coûts 
d’emprunt. 

Avec la prise de pouvoir du Parti travailliste, le risque à long terme est celui d’une explosion des emprunts pour appliquer son programme. Cela 
pourrait provenir de la sous-estimation du coût de mise en application des projets d’infrastructures et d’énergie et de nouveaux programmes 
sociaux. Il n’est pas difficile de trouver des exemples de dépassements de budgets de grands chantiers en Occident. La super majorité du Parti 
travailliste pourrait aussi conduire à des pressions de ses membres et à la tentation d’aller au-delà du programme officiel en dépensant pour des 
initiatives de politique additionnelles. 

Mais sans une hausse surprise de la croissance économique, le Parti travailliste pourrait devoir faire machine arrière sur certains objectifs de 
politique et augmenter les impôts pour la classe moyenne ou les entreprises, mécontentant les électeurs de tous bords politiques. (La Banque 
d’Angleterre prévoit que la croissance économique ne sera que de 0.5% cette année et de 0.75% en 2025.)   

Conclusion : L’époque des emprunts sans avoir à se soucier du coût des paiements d’intérêt est révolue. L’adaptation à cette nouvelle 
réalité sera particulièrement difficile pour les partis politiques habitués à promettre de plus en plus pour gagner les élections.  Si le Parti 
travailliste essaie de mettre pleinement en application les parties les plus coûteuses de son programme, il faut s’attendre à de la volatilité 
sur les marchés financiers du Royaume-Uni au cours des prochains mois. 

 

 
12 Change — Manifeste du Parte travailliste, 2024 
13 « Once-fringe agitator Nigel Farage returns to U.K. election fray in serious threat to ruling Conservatives », The Globe & Mail, 19 juin 2024  
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